
EVRE 
départeme nt 

D-2025- 80,

ARRÊTÉ CONJOINT 

portant réglementation du régime de priorité 
Mise en place de Stop 

Carrefour entre la 
Route Départementale n°140 (PR 19+637) et la Voie Communale n° 2, 

Commune de CHAMPLIN 
Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

Le Maire de Champlin, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - 3ème partie - approuvée par arrêté 

interministériel en date du 26 juillet 1974, 

VU l'arrêté n
° 

D 2025-621 du 9 septembre 2025 portant délégations de signatures au sein de la 

Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des territoires 

Considérant qu'il y a lieu de prévenir les accidents au carrefour de la Route Départementale n
°

140 

et de la VC n
° 2 «Route de Champallement» sur le territoire de la commune de Champlin. 

Article 1er : 

A R RETEN T 

Afin de prévenir les accidents au carrefour de la RD n
° 

140 (PR 19+637) et la Voie Communale n°

2 

(Route de Champallement), situé sur la commune de Champlin, la circulation est réglementée 

comme suit: 

«STOP» Les usagers circulant sur la voie Communale n°2 « Route de Champallement» devront 

marquer un temps d'arrêt avant de s'engager sur la RD n
° 

140 (au PR 19+637) et céder le passage 

aux véhicules circulant sur cette dernière voie. 



Publié le 03/11/2025,
Président du Conseil départemental de la Nièvre


